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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA 
ANTIPOLIS ET LE LYCEE POLYVALENT LEONARD DE VINCI 

 
 
ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Monsieur Michel ROSSI, Vice-
Président délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la Communauté et 
autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date 
du 9 octobre 2017, 
 
Ci-après dénommée « la CASA », 

D’UNE PART, 

ET, 
 
Le lycée polyvalent Léonard de Vinci, sis 214 rue Jean Joannon Z.I. des 3 Moulins - BP 739 - 
06633 ANTIBES, représenté par son Proviseur Philippe LEVY, 
 
Ci-après dénommé « Le Lycée Léonard de Vinci »,  

D’AUTRE PART, 
 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
La politique de lecture publique de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a pour 
ambition de favoriser l’accès à la culture pour toutes les tranches d’âge de la population et 
notamment pour les plus jeunes. 
 
A ce titre, elle a établi une convention de partenariat avec le lycée polyvalent Léonard de 
Vinci, approuvée au Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2014. 
 
Situé à Antibes, le lycée polyvalent Léonard de Vinci enseigne à ses élèves les métiers du BTP, 
des arts appliqués et de la céramique.  
 
Le partenariat consiste à mettre en place, au sein de la Médiathèque Communautaire Albert 
Camus, en coordination avec le référent culture du lycée, une participation à la réflexion sur 
l’aménagement du nouvel espace « Ado » de la médiathèque. 
 
Cette participation consiste en un échange entre les enseignants, les lycéens et les 
bibliothécaires. 
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Elle a pour objectifs de : 
 

- Faire découvrir aux lycéens un espace culturel communautaire implanté sur le 
territoire antibois et leur présenter toutes les offres de la Médiathèque Albert Camus, 
susceptibles de les intéresser, 
 

- Encourager les habitudes de fréquentation d’un tel espace. 
 
Aujourd’hui, la CASA et le lycée polyvalent Léonard de Vinci souhaitent renouveler leur 
partenariat par la présente convention. 
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre la CASA et le Lycée 
Léonard de Vinci. 
 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DU PARTENARIAT 
 
Le partenariat consiste à mettre en place, au sein de la Médiathèque Communautaire Albert 
Camus, en coordination avec le référent culture du lycée, une participation des élèves à la 
réflexion sur l’aménagement du nouvel espace « Ado » de la médiathèque. 
 
Cette participation consiste en un échange entre les enseignants, les lycéens et les 
bibliothécaires. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 
 
La CASA s’engage à : 
 

- Organiser les échanges au sein de la Médiathèque Communautaire Albert Camus et de 
les intégrer dans l’organisation interne, 
 

- Faire participer les élèves et les enseignants à la réflexion sur la création et 
l’aménagement d’un espace dédié aux adolescents, 
 

- Mettre à disposition des agents de la Médiathèque Communautaire Albert Camus 
pour assurer les ateliers, (cf. en annexe valorisation des moyens CASA uniquement), 
 

- Piloter le dispositif avec le référent culture du Lycée Léonard de Vinci, 
 

- Inscrire les élèves participant à la réflexion sur le réaménagement de l’espace Ado au 
réseau des Médiathèques Communautaires. 
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU LYCEE LEONARD DE VINCI 
 
Le Lycée s’engage à : 
 

- Intégrer les échanges, en collaboration avec les professeurs, dans les emplois du 
temps des classes concernées, 
 

- Faire participer les élèves et les enseignants à la réflexion sur la création et 
l’aménagement d’un espace dédié aux adolescents 
 

- Mettre à disposition son référent culture pour le pilotage des ateliers, 
 

- Faire respecter aux élèves et aux enseignants le règlement intérieur du réseau des 
Médiathèques Communautaires, 

 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
 
La présente convention est convenue par les deux parties sans contrepartie financière. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 1 an, renouvelable par tacite 
reconduction trois années supplémentaires, soit quatre ans au total. 
 
Une fois signée par les parties, cette convention prendra effet après transmission en sous-
préfecture. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
Il pourra être mis fin à la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette résiliation pourra avoir lieu à tout moment, sur l’initiative de 
chacune des parties, dès lors qu’elles respectent un préavis de quinze jours. 
 
En cas de non-exécution d’une de ses obligations par l’une ou l’autre partie, l’autre partie est 
de plein droit libérée des siennes. 
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ARTICLE 9 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE 
 
Chacun des partenaires à la présente convention est tenu d’assumer les conséquences 
financières que peut entraîner la mise en cause de sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers ou 
de tout participant ou intervenant aux manifestations ou activités organisées. 
 
Chaque partenaire à la présente convention doit en conséquence souscrire auprès d'une 
compagnie d'assurance notoirement solvable un ou plusieurs contrats d'assurance 
garantissant sa responsabilité civile du fait des biens qu’il occupe, qui lui appartiennent ou 
dont il a la garde, du fait de ses activités et du fait de ses préposés ou de tout bénévole. 
 
De plus en fonction des manifestations organisées, pour l’assurance des dommages subis par 
les biens appartenant aux partenaires, loués, prêtés ou encore exposés, des contrats 
dommages aux biens sont souscrits soit par une assurance annuelle ou encore ponctuelle 
pour la durée de la manifestation par le partenaire ayant en charge l’organisation de l’activité 
ou de l’action menée. 
 
Les partenaires pourront à tout moment exiger réciproquement : 
- une attestation d’assurance indiquant les conditions de couverture du contrat d’assurance 
souscrit, le montant des garanties accordées ainsi que la précision des activités assurées au 
sein de ce contrat ; 
- Un justificatif des paiements réguliers des primes d’assurance. 
 
 
ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
Fait à SOPHIA ANTIPOLIS, en deux exemplaires, le 
 
 
Pour la C.A.S.A., 
Le Vice-Président délégué  
à l’Action Culturelle 

 

 

 

Michel ROSSI 

Pour Le Lycée Léonard de Vinci, 
Le Proviseur 
 
 
 
 
 
 
Philippe LEVY 

 



A B C
Temps de 

préparation global

Temps de l'action 
(en heure) avec 

les déplacements 
/ agents 

en heures

1
Présentation MAC                                         
Présentation médiathèque, métiers du 
livre…

1 1 / an 2 h 2

2
Présentation MAC                                         
Présentation médiathèque, métiers du 
livre… 

2 1 / an
2 h par agent x 2 

agents = 4 heures
4

3 Réflexions autour de l'espace "Ados" 1  1 / an 2 h 2

4 Réflexions autour de l'espace "Ados" 2 3 / an
1 h par agent x 2 
agents x 3 = 6 h

2 h par agent x 2 
agents x 3 = 12 h

18

5 Présentation de l'espace "Ados" 1  1 / an 2 h 2

6 Présentation de l'espace "Ados" 2  1 / an
2 h par agent x 2 

agents = 4 h
4

32TOTAL

MEDIATHEQUE ALBERT CAMUS
Intitulé de l'action intra-muros

Année 2017-2018

Nombre d'agents

Fréquence 
(hebdomadaire, 

mensuel…)

Temps de travail TOTAL D'HEURES DE 
TRAVAIL POUR 

L'ENSEMBLE DES 
AGENTS CONCERNES, 

POUR UNE ANNEE 
SCOLAIRE 

MAC - Secteur Fiction Adultes
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